
mon vote  
c’est ma force

salarié·e dES Métiers de l’AUTOMOBILE, je vote 

élection tpe 2021

22 mars au 6 avril (18 H)

Un particulier-employeur, une entreprise ou une association de moins de 11 salariés sont des 
«Très Petites Entreprises», dites TPE. Les prochaines élections professionnelles se feront en ligne. 
Vos identifiants et codes vous seront envoyés par courrier, vous en aurez besoin pour voter !

FO vous défend  
et se bat pour :

POUR EN SAVOIR PLUS : fo-metaux.com
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•	 une	 augmentation	 du	 SMIC	
correspondant	 au	 salaire	 médian	 
1432 € net/mois,

• que toutes les heures supplé-
mentaires soient rémunérées,

• un système de retraite juste	basé	sur	
la	solidarité	;

salaire

€

• négocier,	 au	 niveau	 des	 branches,	
des dispositions spécifiques aux 
salariés	des	TPE	
(prévoyance-santé-sécurité),

•	 rendre	la classification accessible et 
compréhensible à	tous	les	salariés	;

Droit

•	 rendre	 obligatoire	 une prime de 
transport	pour	tous	les	salariés	quel	
que	soit	le	mode	de	transport	utilisé	;

PRIME  
TRANSPORT

comment voter ?
CONSERVER VOS Codes  

REçus par courrier  

courant janvier 2021

élections  tpe

IN  -TPE.fr

RéGION nouvelle-aquitaine

FO des Pyrénées-Atlantiques
05 59 55 04 54
udfo64@force-ouvriere.fr

FO de la  
Haute-Vienne
05 55 77 61 61
udfo87@orange.fr

FO de la Vienne
05 49 41 05 34
abarreau@force-ouvriere.fr

FO de la Creuse
05 55 52 06 28
udforce-ouvriere23@sfr.fr

FO de la Charente
 05 45 37 52 30
udfo16@orange.fr

FO du Lot-et-Garonne
 05 53 47 28 42
udfo47@force-ouvriere.fr

FO de la Gironde
05 57 95 07 50
udfo33@force-ouvriere.fr

FO de la  
Charente-Maritime  
05 46 41 30 26 
udfo17@force-ouvriere.fr

05 49 09 01 80
udfo79@force-ouvriere.fr

FO des  
Deux-Sèvres

FO de la Dordogne
05 53 53 10 66
udfo24@force-ouvriere.fr

FO de la Corrèze
05 55 24 00 54
udfo19@force-ouvriere.fr

FO des Landes
05 58 46 23 23
udfo40@force-ouvriere.fr

Le contact  
de mon département

près de  

400000 salarié(e)s  

dans les TPe de ma région

GRAND-EST

HAUTS-DE-FRANCE

ILE-DE-FRANCE

BOURGOGNE-FRANCHE COMTÉ

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

OCCITANIE
PROVENCE-ALPES

CÔTE D’AZUR

CORSE

NOUVELLE-ACQUITAINE

CENTRE-VAL-DE-LOIRE
PAYS DE LOIRE

NORMANDIE

BRETAGNE

JE VOTE FO
Face à l’éloignement et à l’isolement des départements et des communes, souffrant déjà de la désindustrialisation et 
des pertes d’emplois, FO défend l’emploi de proximité. Le commerce, l’artisanat, les services à la personne, le secteur 
libéral forment le tissu économique et social indispensable au bon fonctionnement des territoires. FO défend  
conjointement les services publics et leurs implantations locales – si rudement mises à mal par les gouvernements 
successifs – dont tout un chacun a besoin pour son activité comme pour sa situation personnelle.

La Nouvelle-Aquitaine est dotée d’unions départementales et d'unions locales assurant l’information, le conseil, 
l’accompagnement et la défense des salariés, en particulier des très petites entreprises (TPE). 

Les salariés des TPE peuvent venir chercher 
des informations et de l’aide 
en matière de droit du travail, 
de conventions collectives, de 
consommation et de logement. 

Notre région compte 217 conseillers du 
salariés*, femmes et hommes 
dévoués et motivés, 
dédiés à l’assistance 
des salariés des TPE 
en cas de difficultés 
avec leur employeur. 

Dans les Commissions 
paritaires régionales 
interprofessionnelles – dites 
CPRI – FO pourra ainsi 
porter les préoccupations 
des salariés, de chaque 
département, grâce à 
ses représentants qui y 
siégeront. 

Cette région est 
composée de douze 
départements :

• Charente (16)

• Charente- 
Maritime (17)

• Corrèze (19)

• Creuse (23)

• Dordogne (24)

• Gironde (33)

• Landes (40)

• Lot-et-Garonne (47)

• Pyrénées  
Atlantiques (64)

• Deux-Sèvres (79)

• Vienne (86)

• Haute-Vienne (87)

ET je FAIs VOTER Fo !
*La liste de conseillers près de chez vous est disponible 
sur simple demande auprès de votre contact 
départemental (voir ci-contre).

puis

rendez-vous sur  
election-tpe.travail.gouv.fr

VOTEZ EN LIGNE 

FORMATION

•	mettre	 en	 place	 des	 parcours de 
formation	 et	 des	 formations de 
proximité	sur	mesure.

pour retrouver notre 

professions de foi  

en ligne

et voter FO

*Très Petites Entreprises 
(moins de 11 salariés)

*

Votre CE 100 % GRATUIT*

sur www.avantagespourtous.com

*jusqu’au	 
31	mars	2021 INFO-TPE.fr



VOTER
L’ENJEU EST 
IMPORTANT

Permettre à FO, syndicat 
moteur dans les métiers de 
l’automobile, de poursuivre 
son travail dans toutes les 
commissions paritaires de la 
branche où nous défendons 
VOS intérêts !

Avec FO, depuis 2015, et la 
création de « solidarité pré- 
vention » destinée aux salariés 
des petites entreprises permet :

 des actions de soutien pour 
les aidant familiaux 

	des actions de prévention 
sur les conditions de travail

Avec FO, au travers de l’As-
sociation paritaire d’action 
sociale et culturelle de l’auto- 
mobile (APASCA), vous pouvez 
avoir :

 des aides aux vacances

 des aides aux études de vos 
enfants

 des aides en cas de suren-
dettement, ....

Le sérieux et la compétence 
de nos militants sont recon-
nus par nos adhérents et par 
nos interlocuteurs.

Le saviez-vous ?

En négociant la 
convention collective, 

au-delà du  
Code du travail,  
les militants FO  
sont à l’origine  
de vos droits et  

de leur évolution.

Aujourd’hui,  
en votant FO, nous 

pourrons encore plus 
défendre vos intérêts !

info-tpe.fr

FO FAIT ENTENDRE VOTRE VOIX…

…dans	 toutes	 les	 commissions	 qui	 réunissent	 les	
interlocuteurs	sociaux	de	la	branche,	représentants	des	
employeurs	et	des	salariés,	notamment	:

• Commission paritaire permanente de négociation 
et d’interprétation (CPPNI) : négociation	 de	 la	
convention	collective	nationale	;

• Commission paritaire nationale de l’emploi et de 
la formation professionnelle (CPNEFP) :	 définit	 la	
politique	 de	 la	 branche	 professionnelle	 en	 matière	
d’emploi	et	de	formation	professionnelle	;

• les garanties de prévoyance : incapacité	 de	 travail,	
invalidité,	 frais	 de	 soins	 de	 santé	 et	 gestion	 des	
garanties	décès.

les métiers de l’AUTOMOBILE :  
Environ 414 500 salariés  
sont concernés !
garageS – écoles de conduite –  location de véhicules – STATIONS SERVICES ...

CE QUI NOUS MOTIVE 
•	notre	attachement	aux	droits	collectifs	des	salariés	;

•	 la	défense	des	droits	acquis	;

•	 la	création	de	nouveaux	droits	:	faire	évoluer	la	
convention	collective	nationale	des	services	de	
l’automobile	(IDCC	1090)	;

•	 vous	écouter	et	vous	informer.

CE QUE NOUS VOULONS 
•	 augmenter	les	salaires	;

•	 valoriser	les	métiers	par	des	primes	de	formation	et	
des	grilles	de	classification	valorisante	;

•	 défendre	l’emploi	en	luttant	par	exemple	contre	
l’ubérisation	des	métiers	du	secteur	des	écoles	de	
conduite.

CE QUE NOUS FAISONS 
•	 informer,	aider	et	accompagner	les	salariés	;
•	 négocier	avec	les	représentants	des	employeurs.


